
Canadian Teachers’ Federation 

Fédération canadienne des enseignantes et des enseignants 

 

2490 Don Reid • Ottawa • ON • K1H 1E1 • Tel./Tél. 613-232-1505 • Fax 613-232-1886 • info@ctf-fce.ca • www.ctf-fce.ca 
 

President/Président Paul Taillefer • Secretary General/Secrétaire général Dr. Calvin Fraser 
Past President/Présidente sortante Mary-Lou Donnelly 

Vice-Presidents/Vice-président(e)s Alexis Allen, Frank Bruseker, Brent Shaw, Dianne Woloschuk 

 

TRUST FUND / FONDS EN FIDUCIE 
 
Le 29 septembre 2011 
 
Chers anciens volontaires du PO, collègues, amies et amis, 
 
Nous vous remercions de l’extraordinaire soutien qui a été manifesté à l’égard des 
Programmes internationaux de la FCE après le rejet par l’ACDI de notre proposition 2010-
2015. L’Agence a prolongé notre programme 2005-2010 en nous accordant des fonds jusqu’à 
la fin de l’été. 
 

L’ACDI vous a peut-être donné une explication au sujet de notre proposition 2010-2015. Nous 
ne recommandons pas d’autres échanges, mais il va de soi que notre point de vue est plutôt 
différent.  
 

La FCE est fière de sa longue collaboration avec l’ACDI, notamment pour ce qui est des 
premières initiatives en matière d’équité et d’égalité entre les sexes, des priorités liées à 
l’éducation de base, du réseautage avec la société civile, du volet canadien de l’Initiative Le 
monde en classe et de l’assistance offerte aux partenaires d’outre-mer dans le cadre des 
consultations générales avec leurs gouvernements. Les récentes évaluations de l’ACDI ont 
donné lieu à des recommandations qui vont dans le sens de notre processus de planification 
et d’évaluation. L’ACDI a cessé de financer des programmes, mais elle a mis en place un 
processus concurrentiel d’appel de propositions assorti de dates fixes et de lignes directrices 
plus restrictives concernant le financement. Nous avons soumis une proposition de projet. 
 

Nous regrettons que l’ACDI n’ait pas reconnu le fait que presque tous les services de 
formation en poste offerts par le personnel enseignant canadien, loin de constituer des efforts 
à court terme isolés, étaient en réalité des activités intensives de perfectionnement 
professionnel de deux à cinq semaines visant soit à aider les partenaires à améliorer les 
services qu’ils offrent à leurs membres, soit à contribuer aux efforts nationaux déployés pour 
réaliser la promesse d’une éducation de qualité d’ici 2015. 
 

La question de la durabilité est toujours compliquée, car l’éducation constitue un processus à 
long terme qui dépend de nombreuses variables. Les rôles complémentaires que jouent la 
société civile et les gouvernements pour nos programmes favorisent une approche saine de la 
croissance et de la durabilité. Ils contribuent au renforcement des capacités des organisations 
locales de l’enseignement pour qu’elles puissent travailler efficacement, servir leurs membres, 
répondre aux besoins nationaux en matière d’éducation et faire participer le personnel 
enseignant aux plans nationaux et à la prestation d’une éducation de qualité. À cette fin, les 
projets des enseignantes et enseignants s’ajoutent aux efforts nationaux en matière 
d’éducation et suscitent l’engagement des communautés dans le processus éducatif. La 
pédagogie centrée sur l’enfant, l’utilisation des ressources locales et les écoles adaptées aux 
besoins des filles sont des concepts que les organisations de l’enseignement ont mis de 
l’avant afin d’améliorer l’efficacité des éducateurs et éducatrices. 
 

À l’échelle canadienne, les anciens volontaires du Programme de coopération internationale 
de la FCE amènent une perspective mondiale en racontant à leurs classes et à leurs écoles 
des histoires de l’étranger, ce qui contribue à rehausser leur confiance et leur compétence. Le 
changement est un processus bidirectionnel.  
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La contribution de la FCE au perfectionnement professionnel est le fruit de l’action directe 
d’enseignantes et d’enseignants canadiens d’expérience qui collaborent avec des 
enseignantes et enseignants locaux. L’importance accordée au développement humain 
engendre des couts liés aux déplacements en avion, aux stages d’orientation, aux activités de 
consultation, au réseautage régional et à de nombreuses autres activités se déroulant au 
Canada. On est bien loin des projets du type « briques et mortier » menés dans un pays 
étranger. En faisant appel à des Canadiennes et Canadiens hautement qualifiés, nous 
assurons l’excellence du soutien à l’atteinte de résultats éducationnels de qualité. 
 
Notre travail continue. Le Projet outre-mer demeure un programme de la FCE qui répond aux 
besoins de perfectionnement professionnel de nos partenaires de l’étranger. Notre effectif 
réduit constitue un défi, mais malgré tout, nous présenterons aux fidéicommissaires, à leur 
réunion du 16 septembre, une proposition viable pour 2012 qui prévoit jusqu’à 54 affectations 
conformément au soutien promis. 
 
Notre capacité réduite à financer les couts des partenaires nous oblige à trouver d’autres 
modes d’hébergement, d’autres lieux de formation et d’autres formes locales d’aide dans les 
pays d’accueil afin d’étirer le soutien de la FCE. Nous examinons les couts liés au lieu des 
activités et au transport aérien, qui ne cessent d’augmenter. Les fonds consacrés aux 
déplacements du personnel effectués aux fins de collaboration avec les partenaires, aux 
activités de planification et aux réunions des fidéicommissaires seront très limités.  
 
La FCE explore d’autres possibilités de financement auprès de fondations et d’autres bailleurs 
de fonds éventuels. L’ancienne entente de partage des couts avec l’ACDI fournissait du 
soutien pour des postes de direction, des postes liés aux finances et des postes d’adjointe et 
d’adjoint ainsi que pour une grande part des fournitures et des services. Tous les nouveaux 
fonds ne serviront qu’à soutenir le personnel participant directement à des volets précis du 
projet, comme le montreront les feuilles de temps. Le Conseil d’administration et l’Assemblée 
générale annuelle de la FCE ont approuvé le maintien en poste d’un directeur ou d’une 
directrice, d’un agent ou d’une agente et d’un adjoint administratif ou d’une adjointe 
administrative, ainsi qu’une contribution importante aux frais de fonctionnement liés à la 
coopération internationale. La Caisse d’aide internationale est également maintenue. 
 
Notre 50e Projet outre-mer, mené en 2011, a connu un franc succès, et nous avons lancé la 
50e année de nos programmes internationaux en juillet avec un projet de plantation d’arbres et 
un projet 50-50-50 qui sont décrits sur le site Web de la FCE (www.ctf-fce.ca).  
 
Je vous invite à consulter notre site Web pour plus de nouvelles et à ne pas hésiter à 
communiquer avec moi pour obtenir de plus amples renseignements ou pour me faire part de 
vos commentaires et de vos idées.  
 
En toute gratitude, 
 
Barbara 

 
Barbara MacDonald Moore 
Directrice des Programmes internationaux 
 


